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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 
matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 
Le conseil municipal de la commune de Venoy a approuvé son PLU par 
délibération en date du 29 mai 2013. 
Le 16 décembre 2016, le PLU de Venoy a fait l’objet d’une mise en compatibilité 
par arrêté préfectoral. 
Le document a ensuite fait l’objet d’une mise à jour par arrêté du président de 
la Communauté d’Agglomération en date du 25 août 2017. 
Par délibération du 12 décembre 2017, le conseil communautaire de 
l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une modification simplifiée du PLU 
de Venoy. 
Le conseil communautaire de l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé par 
délibération en date du 05 avril 2018, une modification du PLU de la commune 
de Venoy. 
Par délibération en date du 17 décembre 2020, le conseil communautaire de 
l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une déclaration de projet valant mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Venoy. 
Enfin, par délibération n° 2024-004 du 15 février 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé la modification n° 2 du 
PLU de la commune de Venoy. 
 
Par ailleurs, par délibération n° 2024-006 du 15 février 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit une révision allégée de 
la commune de Venoy. 
 
La présente procédure a été prescrite par arrêté n° 2021-DSAT-058 du Président 
de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, en date du 13 décembre 
2021. 
Elle a pour objet la modification du règlement de Venoy : 

- La modification de différentes règles du PLU de la commune de Venoy. 
- La modification de la zone 2AUy et sa transformation, partielle en zone 

AUy.  
 
La délibération du conseil communautaire n° 2024-005 du 15 février 2024, a 
complété cette procédure en approuvant la justification de l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2AUy. 
 
Enfin la délibération n° 2024-031 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois a 
prescrit les modalités de concertation préalable du public dans le cadre de cette 
procédure. 
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LA PROCEDURE 
 
La procédure de modification (articles L 153-45 à 48 du code de l’urbanisme) 
permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme (PLU) lorsque les 
évolutions qu’elle entraine : 

- Ne remettent pas en cause le PADD, 
- Ne réduisent pas un espace boisé classé, ni une zone agricole ni une 

zone naturelle et forestière, 
- Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de 

nuisances, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, 
- Sont de nature à induire de graves risques de nuisance, 
- D’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 9 ans suivant 

sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet 
d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

 
La procédure de modification apparait donc pertinente au regard du code 
l’urbanisme. 
 
La concertation préalable du public du public : 
 
Conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme, la 
présente modification du PLU à l’objet d’une concertation préalable du public. 
 
Les éléments du projet de modification ont été mis à disposition du public du 22 
avril au 14 juin 2024, permettant au public de formuler ses observations. 
 
 
Contenu du dossier : 
 
S’agissant d’une concertation préalable, le dossier mis à disposition du public 
comprenait les éléments disponibles au moment de cette concertation et 
annexés à la délibération n° 2024-031, à savoir : 

- Un dossier d’une soixantaine de pages comprenant : 
o Le contexte de la modification, présentant les principaux 

éléments du territoire : 
La commune de Venoy dans le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, du Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural du Grand Auxerrois, les évolutions démographiques de la 
commune, les principaux axes viaires, le zonage actuel du PLU, 
les principaux éléments environnementaux (Zones Naturelles 
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d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, Schéma 
Régional de Cohérence Écologique), les risques naturels et 
technologiques. 
 

o Les éléments modifiés par cette procédure :  
La rectification d’une erreur matérielle, les modifications du 
règlement écrit et graphique du PLU, dont la modification 
concernant la ZAE AuxR_EcoParc. 
 
Il est à noter que, compte tenu de l’importance du sujet 
concernant la zone d’activité AuxR_EcoParc, cette partie fait 
l’objet d’un développement plus important précisant pour ce 
secteur de la commune : 
 D’un historique du projet de réalisation d’une zone 

d’activité à cet endroit et de la réduction de la surface 
proposé à l’ouverture à l’urbanisation, 

 D’une analyse approfondie du site prenant en compte 
les questions géologiques, du milieu naturel 
d’hydrologie, des zones et milieux humides, de 
biodiversité, de perception paysagère, de risque 
naturels et technologiques, de bruit. 

 
- L’étude faune / flore : 

Document d’une cinquantaine de pages réalisé par un bureau d’étude 
externe spécialisé, il détail le relevé, sur les 4 saisons entre le printemps 
2023 et l’hiver 2023-2024.  
Cette étude détail l’ensemble des essences végétales et des espèces 
animales observées sur le site ou dont la présence est probable ainsi que 
les espaces à enjeux et les mesures à mettre en place pour éviter, réduire 
les impacts ou d’accompagnement et d’amélioration dans la 
perspective d’une urbanisation du site. 

 
 
Les mesures de publicité : 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, l’arrêté et la 
délibération précitées ont fait l’objet d’un affichage réglementaire sur les 
panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy. 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, une publication a été 
faite dans l’Yonne Républicaine le 08 avril 2024, seul organe de presse régional 
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papier du territoire, informant de la délibération et des modalités de mise à 
concertation du public. Cette annonce a également été publié sur le site de 
l’Indépendant de l’Yonne à partir du 9 avril, autre média local mais disponible 
uniquement sur internet. 
 
En complément, un avis de concertation préalable du public à fait l’objet d’un 
affichage réglementaire sur les panneaux d’affichage administratif au siège de 
la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy, ainsi que 
sur les panneaux d’affichage dans les différents quartiers de la commune de 
Venoy.  
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Un rappel de cette concertation a été réalisé le 24 mai 2024 permettant 
notamment d’annoncer la tenue d’une permanence en mairie de Venoy le 1er 
juin 2024. 
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LES ARTICLES DE PRESSE 
 
Le projet de modification du PLU et en particulier la création de la zone 
d’activités économique AuxR_Éco Parc (Écopôle) a également été relayé 
régulièrement dans la presse régionale par divers articles de l’Yonne 
Républicaine : 
 

- Le 19 avril 2023, un article relayait la tenue d’une réunion publique 
organisée par un collectif opposé à la réalisation de la zone, ainsi que les 
réponses apportées par le Maire de la commune aux principales 
critiques du projet. 

- Les 15 et 16 février 2024, un article abordait les échanges tenus lors du 
Conseil Communautaire du 15 février 2024 et notamment les 
délibérations en lien avec la zone d’activités économiques AuxR_Éco 
Parc. 

- Le 4 avril 2024, un article informait des délibérations devant passer en 
conseil communautaire le jour même et notamment celle concernant la 
zone d’activités économiques AuxR_Éco Parc. 

- Le 1er juin 2024, un article relayait la réunion publique organisés par le 
collectif d’association organisé le 4 mai 2024 et rappelait la concertation 
en cours et la possibilité de consulter les documents et de s’exprimer en 
mairie de Venoy, au siège de la Communauté d’agglomération et par 
courriel. 

 
voir en annexe du présent document. 
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LA CONCERTATION PRÉALABLE DU PUBLIC 
 
Les modalités de concertation préalable du public : 
 
Dans le cadre de la procédure de modification et afin de permettre au plus grand 
nombre de personne de prendre connaissance et de s’exprimer sur l’objet de ce 
projet, la délibération n° 2024-031 du 04 avril 2024, le conseil communautaire de 
l’Auxerrois a fixé les modalités de concertation du public suivantes : 
 

- Affichage de la présente délibération pendant un mois et toute la durée 
de la concertation à la Mairie de Venoy et au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 
 

- La mise à disposition d’un dossier comprenant l’ensemble des pièces du 
dossier, au fur et à mesure de son élaboration, permettant à chacun de 
prendre connaissance du projet, 
 

- La mise à disposition d’un registre permettant aux habitants, 
associations et personnes concernées d’apporter leurs avis, remarques 
et suggestions, en Mairie de Venoy et à la direction stratégie, 
aménagement du territoire et mobilités de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 
 

- L’information du public, à minima, sur le site de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois. 
 

L’avis de mise à disposition du public à par ailleurs fait l’objet d’un affichage au 
siège de la Communauté d’Agglomération, à la mairie de Venoy et sur 
l’ensemble des panneaux d’information de la ville : au Village, hameau 
d’Égriselles (rue Principale, lotissement du Petit Bois, le Colombiers), hameau 
de Montallery (ancienne mairie), hameau des Soleines (3 panneaux), hameau 
des Grands Champs, hameau de La Belle Étoile, hameau de La Chapelle. 
 
Enfin, le dossier à été mis à disposition sur le site de la communauté 
d’agglomération précisant l’adresse électronique permettant de poser des 
questions ou de transmettre des observations. 
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Les éléments du dossier ont été mis à disposition du 22 avril au 14 juin 2024 
inclus : 
 

- à la Mairie de Venoy, 1, place de la Mairie, aux jours et heures d’ouverture 
au public de la mairie (les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h00 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30, les mercredis et samedis de 8h00 à 12h00), 
 

- au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la 
direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire, 2bis, place 
du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au public 
(les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 9h à 
12h30), 

 
- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 

pages consacrées aux documents d’urbanisme. 
 
Deux registre papier ont été mis à disposition du public, l’un au siège de la 
Communauté d’Agglomération et l’autre à la Mairie de Venoy.  
 
Aucun registre électronique n’a été mis à disposition, en revanche, une adresse 
électronique a été précisé sur la page consacrée au dossier sur le site de la 
Communauté d’Agglomération (planification.urbaine@auxerre.com) 
permettant de transmettre des questions et des remarques sur le dossier. 
 
Il est à noter que le projet arrêté fera également l’objet d’une consultation des 
personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9 du code de l’urbanisme et d’une enquête publique conformément aux 
article L 153-41 et suivants du même code. 
 
L’avis de concertation préalable du public : 
 
L’annonce de la procédure de modification et la concertation du public a été 
réalisé : 
 

- par l’affichage d’un avis de concertation préalable du public au format 
A3 sur papier jaune réalisé sur les panneaux administratifs de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et de la Mairie de Venoy et 
sur divers panneaux d’information dans les rues de la commune 
concernée. 
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- par la publication dans l’Yonne Républicaine du 08 avril 2024 d’une 
annonce légale informant de la procédure et des modalités de 
concertation du public. 
 

- par la publication sur le site de l’Indépendant de l’Yonne à partir du 09 
avril 2024 d’une annonce légale informant de la procédure et des 
modalités de concertation du public. 

 
Brochure d’information (voir en annexe) : 
 
En complément des mesures de concertation préalable inscrite dans la 
délibération n° 2024-031 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois, a été 
distribué entre le 25 et le 28 mai 2024 dans les boites aux lettres des habitants 
de la commune de Venoy une brochure de 4 pages faisant la synthèse des 
procédures de Modification et de Révision Allégée et informant de la tenue d’une 
permanence le 1er juin 2024. 
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Permanence d’information : 
 
En complément des mesures de concertation préalable inscrite dans la 
délibération n° 2024-031 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois, s’est tenu le 
samedi 1er juin de 8h00 à 12h00 une permanence en mairie de Venoy.  
Cette permanence a permis aux personnes intéressées de venir poser leurs 
questions et / ou faire part de leurs observations sur les projets de Modification 
et de Révision Allégée du PLU de Venoy. 
 
Déroulé et contenu des échanges : 
 
M. le Maire, plusieurs adjoints de la Commune, M. le Maire de Quenne (commune 
riveraine de la ZAE AuxR_Eco Parc) se sont relayés durant la matinée pour 
recevoir les habitants. Un technicien du service planification urbaine de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, était également présent afin de 
répondre aux questions et d’échanger sur les deux procédures. 
 
Une quinzaine de personnes se sont présenté afin de poser des questions ou 
faire part de leurs remarques. La permanence portait sur les deux procédures 
dans leur globalité, toutefois les sujets évoqués par les habitants concernaient 
quasiment exclusivement l’ouverture à l’urbanisation de la future zone 
d’activité AuxR_Eco Parc. 
 
Une personne est venue afin de faire une demande concernant le zonage de sa 
propriété mais sans rapport avec les procédures en cours. Il lui a été demandé 
de faire part de sa demande dans le registre de concertation de la Modification 
du PLU tout en sachant qu’il ne pourrait y avoir de suite dans le cadre de cette 
procédure. Afin qu’elle soit prise en compte, il lui a également été demandé de 
faire part de sa demande dans le registre ouvert dans le cadre de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme Habitat et Mobilités en cours d’élaboration. 
 
Plusieurs personnes sont venues afin d’obtenir plus d’informations, et les 
conséquences sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone d’activité AuxR_Eco 
Parc.  
L’une d’entre elle a indiquée qu’elle n’était pas opposée au projet mais 
souhaitait avoir plus d’information sur les conséquences, en particulier sur les 
droits de chasse sur le secteur.  
Une personne souhaitait avoir plus d’information sur le projet sans pour autant 
faire part de sa position sur le sujet. 
Plusieurs personnes souhaitaient avoir plus d’information tout en indiquant 
qu’elles restaient opposées à l’urbanisation de ce secteur. 
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Enfin, plusieurs personnes, parfois très virulentes sont venues marquer leur 
opposition sans pour autant être ouvert à la discussion ou aux échanges. 
 
Les sujets évoqués : 
 

 La procédure et le manque d’information 
 
Une personne a pointé l’absence à cette permanence du commissaire 
enquêteur. 
 Il a été rappelé qu’il s’agissait d’une permanence dans le cadre de 

la concertation préalable et non d’une enquête publique, laquelle 
aura lieu plus tard et annoncé afin que toutes les personnes 
intéressées puissent venir s’informer et faire part de leurs 
observations. 

 
Plusieurs personnes, y compris celles très opposées au projet, ont salués 
la distribution du 4 pages permettant d’informer la population. Avec, 
toutefois, d’après eux une distribution incomplète, certaines boites 
ayant été oubliée. 
 Il a été rappelé les différents moyens mis en œuvre afin d’informer 

la population : annonces légales, affichage, mise en ligne du 
dossier … 

 Concernant la distribution du 4 pages, rien ne nous permet 
d’affirmer qu’il y ait eu des problèmes de distribution. Toutefois, la 
présence de ces personnes, malgré ce potentiel problème permet 
d’indiquer que l’information quant à la tenue de cette permanence 
à bien circulé et leur a permis de venir s’exprimer. 
 

 Il est à noter également que la communication de certains 
opposants au projet a pu être générateur de confusion sur la 
question de la concertation notamment (voir le paragraphe sur les 
éléments extérieurs). 
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 Le déplacement du chemin agricole 
En parallèle des procédures d’urbanisme, a été réalisé une procédure de 
déclassement d’un chemin rural traversant les parcelles, et le 
réaménagement d’un chemin afin d’assurer les continuités agricoles sur 
le secteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certains soupçonne dans ce réaménagement la préfiguration de la 
création d’un barreau routier à destination des poids lourds en direction 
de la route de Pontagny située en contre bas dans la vallée du ru de 
Sinotte. 
 Il a été indiqué que ce déplacement avait été réalisé afin de 

permettre la rationalisation de l’occupation des espaces à cet 
endroit. La création et l’aménagement du chemin devant permettre 
d’assurer les continuités agricoles existante. 

 Il a été indiqué que ce chemin n’avait pas vocation à devenir une 
voie circulée et que l’ensemble des circulations liées à la zone, et en 
particulier des poids lourds devaient se faire en empruntant la voie 
de service existante (qui sera recalibrée) le long de l’A6 vers la 
RD 965. 

 
 Inquiétude quant aux circulations et l’intensification du trafic dans 

les hameaux du village. 
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au risque 
d’augmentation de trafic, en particulier poids lourd dans le village et les 
hameaux de Venoy. 
 Il a été rappelé que le principe retenu pour l’urbanisation de cette 

zone était d’utiliser uniquement la voie de service existante le long 
de l’A6 (avec élargissement). Compte tenu de la proximité des voies 
existantes et en particulier de l’accès à l’A6, de la N 65 et la D 965, le 
trafic routier généré par la ZAE se portera naturellement sur ces 
axes, évitant ainsi le passage au cœur des zones d’habitat de la 

Chemin 
recréé 
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commune. S’ajoute à cela, un panneautage en cours d’installation 
par la commune interdisant l’accès des voies de desserte aux 
véhicules à fort tonnage. 
Il a également été indiqué que les circulations liées aux salariés 
pourraient effectivement traverser les hameaux. Toutefois il est 
difficile de le quantifier pour l’instant, et ces traversés devraient 
être principalement le fait d’habitants ou de futurs habitants de ces 
hameaux travaillant dans la zone. 
Enfin il a été indiqué la possibilité du déploiement d’un « pôle 
Flexibus » de transport à la demande sur la zone. 

 
Des personnes ont également interpellé la collectivité sur un projet 
d’aménagement de la route départementale 965 visant à aménager un 
tronçon plus direct. 
 Il a été indiqué qu’à la connaissance de la collectivité, il n’y avait pas 

de projet de ce type. Par ailleurs s’agissant d’une route 
départementale, il n’appartiendrait pas à la Communauté 
d’Agglomération ou à la Commune de mener ce genre de travaux. 

 
 Espaces / terrains agricoles 

Plusieurs personnes souhaitaient avoir des informations concernant la 
modification du périmètre et connaitre les espaces qui seraient 
urbanisés ou redonnés aux espaces naturels et agricoles. 
 Il a été détaillé les espaces qui serrait reclassés en espaces naturels 

et agricoles. 
 
Plusieurs personnes ont interpelé la collectivité sur la nécessité de 
préserver les zones agricoles. 
 La collectivité a rappelé qu’il fallait faire la distinction entre ces 

terrains qui sont pour une bonne part cultivée et le zonage du PLU 
qui les classe en zone « à urbaniser » depuis l’élaboration du PLU en 
2013. Il a été rappelé également que cette procédure visait à 
reclasser une partie de ces terrains en zone agricole et naturelle.  
Par ailleurs il a été expliqué que les analyses des sols et des terrains, 
avait conduit la Chambre d’Agriculture à les catégoriser comme de 
faible valeur agronomique. 

 
Une personne, particulièrement hostile au projet a interpelé la 
collectivité sur la valeur agricole et le besoin de terres agricoles. 
 Aucune réponse n’a pu être apporté, la personne souhaitant parler 

directement à M. le Maire et n’étant pas dans une attitude d’écoute 
et d’échanges. 
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Plusieurs personnes ont interrogé la collectivité sur la présence sur ce 
secteur de terrains exploité par le lycée agricole dans le cadre de la 
formation des futurs agriculteurs. 
 Ils ont été informés qu’il n’y avait pas de difficultés particulières 

avec le lycée agricole, bien au courant du dossier. 
 

 Environnement, gestion de l’eau et risque de pollution 
Plusieurs personnes ont interpellé la collectivité sur les risques liés à 
l’urbanisation de milieux riches en biodiversité. 
 Il a été rappelé que le dossier mis à disposition comportait des 

éléments d’analyse des critères environnementaux (trames 
ZNIEFF…) et l’étude faune/flore réalisée en 2023-2024. Ces études 
ont permis de montrer que la zone de projet était en dehors des 
mesures de protection de type ZNIEFF ou SRCE et que l’étude 
faune/flore avait permis de relever l’absence d’espaces et 
d’espèces protégés tout en pointant quelques enjeux. Ces enjeux 
identifiés feront l’objet de mesure dans les exigences 
réglementaires. 
Il a par ailleurs été rappelé que l’urbanisation portait sur les espaces 
actuellement cultivés et que la quasi-totalité des boisements 
n’étaient pas impactés par le projet.  
Enfin, il a été indiqué que, si la phase travaux sera particulièrement 
sensible sur la question, les obligations en matière d’espaces libres 
et de végétalisation qui devront accompagner les projets 
permettront, à terme, de créer de nouveaux espaces favorables à la 
biodiversité. 

 
Plusieurs personnes ont alerté sur les risques de perturbation du cycle 
de l’eau, notamment lié à la présence en contre bas du ru de Sinotte et 
des milieux humides qui l’accompagnent, ainsi que sur les risques de 
ruissèlement liés à l’urbanisation de la zone d’activité. 
 La collectivité a indiqué que le syndicat mixte Yonne Médian avait 

mené des études de terrain permettant de mieux localiser les 
milieux humides autour du ru de Sinotte et que celles-ci avaient 
permis d’exclure certains de ces espaces d’une catégorisation de 
milieu humide. 
Il a également été indiqué que les exigences réglementaires qui 
accompagnerons l’aménagement de la zone imposeront une 
gestion à la parcelle des eaux de ruissellement permettant de 
répondre à ce risque. 
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Enfin, plusieurs personnes ont interpellé la collectivité sur les risques de 
pollutions liés à l’implantation des entreprises et de leur 
fonctionnement. 
 Il a été indiqué d’une part que, si le risque zéro n’existe pas, les 

exigences réglementaires qui seront imposé dans le règlement ou 
par des législations annexes visent à se prémunir de ce type de 
risque. D’autre part il a été indiqué que ce risque était déjà présent, 
les principales infrastructures de transport (A6, N65, RD935) 
permettent déjà le transport de matières dangereuses. 
 

 
 Urbanisation, zéro artificialisation net (ZAN), développement 

économique et destination de la zone,  
Plusieurs personnes ont interrogé la collectivité sur la possibilité 
d’implantation de ces entreprises sur d’autre secteurs déjà urbanisés 
(mobilisation des friches) ou ouvert à l’urbanisation (ZAE d’Appoigny) 
notamment au regard de la loi ZAN. 
 La collectivité a indiqué qu’elle travaillait également sur la 

mobilisation des friches ou des espaces libres dans les zones 
existantes. Toutefois, elle a indiqué que l’existant ne permettait pas 
la constitution de ce type de pôle, le foncier disponible (taille, 
localisation dispersée, tissu existant à proximité) ne permettant pas 
de répondre aux besoins. 
Elle a également indiqué qu’il n’y avait plus d’espace disponible 
dans la zone d’Appoigny, même si les entreprises n’ont pas encore 
commencé à construire. 
Enfin, la collectivité a indiqué que le projet s’inscrivait dans le cadre 
des possibilités de la loi ZAN. 

 
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au type 
d’entreprise venant s’installer, s’appuyant sur le projet de tri des ordures 
ménagères (qui n’est plus d’actualité) ou des exemples d’entreprises de 
type « ferrailleurs ». 
 La collectivité a indiqué tout d’abord qu’il était nécessaire de 

répondre aux enjeux nationaux d’une meilleure gestion des déchets 
dans un aspect global et dans le contexte de changement 
climatique. Dans cette optique, elle a indiqué que les filières de la 
valorisation des déchets, du réemploi et de l’économie circulaire 
sont plus diversifiées que les seules ordures ménagères.  
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 18 sur 80 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 Risques de nuisances liées au bruit,  
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au bruit 
généré par ces futures installations. Habitants de Montallery, ils 
subissent déjà les nuisances liées aux circulations autoroutières et 
s’inquiète de l’augmentation de ces nuisances. 
 La collectivité a indiqué la phase travaux sera certainement délicate 

sur la question. Elle a indiqué également que le bruit généré par 
l’autoroute couvrira une partie du bruit généré par les activités qui 
s’installeront. Enfin, elle a précisé que les bâtiments devant 
s’implanter entre les hameaux et les circulations (interne à la zone 
et de l’autoroute), ils formeront par endroit un écran aux nuisances 
liées aux circulations actuelles et futures. 
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LES ÉLEMENTS EXTERIEURS 
 
Un collectif d’associations, et en particulier l’association « Sauvegarde 
Environnementale de VENOY et du Sinotte », a organisée plusieurs rassemblements et 
réunions afin de sensibiliser les habitants de Venoy et le public intéressé. Ce collectif a 
également régulièrement communiqué sur Internet pour faire part de leur opposition 
au projet. 
 
Ce collectif a organisé deux visites du site les 8 octobre 2022 et 4 mai 2024 

 
Il a également mené une visite des sources du ru de Sinotte le 14 août 2023, situées en 
contre bas du secteur concerné par le projet de zone d’activité. 
 
Enfin, deux réunions publiques ont également été organisé par ce collectif les 
28 avril 2023 et 25 mai 2024 à la salle municipale de Montallery à Venoy. 
 
L’association « Sauvegarde Environnementale de VENOY et du Sinotte » (SEVES) à mis 
en ligne sur son site et sur son blog diverses informations en lien plus ou moins directe 
avec le projet. 
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Il est à noter que les informations diffusées par ce collectif sont partielles et / ou 
trompeuses. 
 
Ainsi, le tract diffusé le 29 avril 2024 indique : 

 
 
Si la formulation n’est pas mensongère en tant que tel, il est important de 
rappeler que les terrains visés par ce projet sont actuellement en zone 2AUy au 
PLU, c’est-à-dire prévu à l’urbanisation et couvrent environ 90 ha et ne sont 
donc plus en « zone agricole » au sens du PLU, depuis 2013. S’il est vrai que la 
quasi-totalité de ces terrains sont actuellement cultivés, cette modification va 
reclasser environ 36 ha en zones naturelles et agricoles. 
Par ailleurs, s’il s’agit bien de permettre une ouverture à l’urbanisation sur une 
zone dont la surface sera d’environ 54 ha, le règlement qui accompagnera cette 
zone imposera également le maintien d’espaces libres et leur végétalisation 
ainsi que la gestion des eaux pluviales. Autrement dit, si la surface de la zone 
fera bien environ 54 ha, l’ensemble ne sera pas artificialisé. 
 
Le trac indique également : 
 
 
 
 
 
 
Or la délibération n° 2024-031 du 04 avril 2024 prise par la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois avait pour objet précisément d’organiser la 
concertation préalable du public. Celle-ci a été suivi de publicités légales et 
affichage (format A3 sur papier jaune fluo) sur l’ensemble de la commune à 
partir du 8 avril 2024. 
De même, le dossier mis à disposition du public comportait les éléments de 
diagnostic et d’études les plus récentes dont l’étude faune/flore terminé en 
février 2024 
 
Par ailleurs, ce tract affirme que ce projet « aura des conséquences irréversibles 
sur les écosystèmes et sur la vie des habitants de Venoy ». Si l’impact de ce projet 
est une préoccupation légitime et un enjeu important pour le secteur et la 
commune, la formulation surévalue la qualité des espaces et les impacts 
prévisibles d’un tel projet. En effet, les éléments mis à disposition on permis de 
préciser la qualité des espaces existants et de pointer les critères d’attention 
auquel le règlement répondra afin de répondre à ces enjeux. 
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De même, le blog de l’association « Sauvegarde Environnementale de VENOY et du 
Sinotte », se faisant le relais de la communication (brochure d’information) 
réalisé par la collectivité, indiquait fin mai 2024 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette formulation, tout à fait exacte laisse à penser que rien d’autre n’a été fait. 
Or deux dossiers comprenant des éléments de diagnostic du site (dossier de 
Modification et étude faune/flore) et de préfiguration des aménagements de la 
voie d’accès (dossier de Révision Allégée) ont été mis à disposition du public à 
partir du 22 avril 2024.  
Par ailleurs, l’objet de ce 4 pages n’était pas de donner un maximum de détails 
mais de diffuser plus largement une information qui, manifestement n’avait pas 
été vue ou mal comprise, et d’inciter les habitants à venir consulter les dossiers 
mis à disposition. 
 
Ce même article indique également : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune erreur ici, toutefois, compte tenu des autres éléments indiqués sur le 
site de SEVES et en particulier la page d’accueil consacré à ce projet, il semble 
que la question « retraitement des déchets » soit compris uniquement sous 
l’aspect « traitement des ordures ménagères », faisant référence à une 
entreprise qui envisageait une installation sur le site mais qui est finalement 
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partie sur un autre territoire, et parlant même d’un « méthaniseur de boue de 
stations d’épuration » dont il n’a jamais été question sur ce site. 
Or si la zone AuxR_Eco Parc a bien été ciblé pour accueillir des entreprises du 
secteur du recyclage, du réemploi et de l’économie circulaire, indispensable 
pour répondre aux exigences environnementales, les entreprises ne sont pour 
l’instant pas connu. Par ailleurs ces filières portent sur un éventail plus large que 
les seules ordures ménagères. 
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LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Au cours de la mise à disposition du dossier dans le cadre de la concertation 
préalable du public, onze remarques ont été déposées : 

- Six en mairie de Venoy dans le registre prévu à cet effet, 
- Cinq ont été reçues par courrier électronique 
- Aucune n’a été déposée dans le registre mis à disposition au siège de la 

Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois 
 
L’ensemble des remarques sont disponibles en annexes 
 
 
Remarques de M. DRILLON – 2, allée de SERY, Soleines - Venoy 
Demande déposée dans le registre de concertation du public de Venoy. 
Cet administré souhaite une modification du zonage d’une de ses parcelles à 
Égriselles afin d’en rendre une partie constructible. 
 
 Cette demande ne concerne pas les objets de la présente 

modification et ne sera donc pas pris en compte. 
Elle sera intégrée aux remarques et demandes faites dans le cadre 
du PLUiHM en cours d’élaboration. 

 
 
Remarques de M. CHONÉ – Montpierreux - Venoy 
Demandes déposées dans le registre de concertation du public de Venoy. 
Cet administré a déposé deux demandes concernant ses terrains situés au 
lieudit Montpierreux à l’Est de la commune. 
La première demande concerne la possibilité de classement de parcelle cultivée, 
actuellement en A, en parcelle permettant le développement de projet d’EnR. 
La seconde interroge sur la possibilité de construction à vocation agricole sur 
des parcelles situées dans l’environnement immédiat de la ferme située au 
lieudit Monpierreux. 
 
 Ces demandes ne concernent pas les objets de la présente 

modification et ne sera donc pas pris en compte. 
Elles seront intégrées aux remarques et demandes faites dans le 
cadre du PLUiHM en cours d’élaboration. 
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Remarques de M. Mme DESHAYES – La Chapelle le Haut - Venoy 
Remarques déposées dans le registre de concertation du public de Venoy. 
Ces administrés ont simplement indiqué être en accord avec les projets. 
 
 Cette remarque n’apporte pas de réponse. 

 
 
Remarques de M. JENSON – 1, rue des Huches - Venoy 
Remarques déposées dans le registre de concertation du public de Venoy. 
Cet administré s’interroge sur les raisons d’urbaniser ce secteur compte tenu de 
l’environnement et la biodiversité présente et « les volontés de nuire à la 
nature » alors qu’il serait plus judicieux de réhabiliter des friches industrielles, 
ou de s’appuyer sur la zone récente d’Appoigny. 
Il regrette également le manque de concertation entre 2013 et 2023 sur le sujet. 
 
 Les études environnementales et notamment faune / flore ont pris 

en compte les composantes environnementales et paysagère du site. 
Les obligations réglementaires qui accompagneront le 
développement de la zone permettront de répondre à ces 
préoccupations. 

 Le développement de la zone d’activité AuxR_EcoParc doit 
permettre de répondre aux ambitions et besoins industriel sur le 
traitement des déchets et le réemploi des matériaux, à l’échelle de 
la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et de manière plus 
large. Ce projet s’inscrit dans le cadre du dynamisme et du projet de 
développement du territoire permettant de maintenir et 
développer l’attractivité du territoire et le maintien, voir le 
développement de l’offre d’emploi, de services, de commerces… La 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois travaille également à 
la mobilisation des espaces libres et la réhabilitation des friches 
industrielles. Aucun de ces espaces, compte tenu de leur 
positionnement, de leurs caractéristiques ou des projets en 
gestation ne permettent d’envisager le développement d’une zone 
d’activité telle que prévu dans le cadre d’AuxR_EcoParc. 

 La mise à la concertation réalisée en 2024, a permis de mettre à 
disposition les éléments les plus récents et donc les plus pertinents. 

 
 
Remarques de M. GUITTON et Mme MULLER – La Chapelle le Bas - Venoy 
Remarques déposées dans le registre de concertation du public de Venoy. 
Ces administrés ont simplement indiqué leur approbation aux remarques 
déposées par M. JENSON 
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 Voir réponses précédentes 

 
 
Remarques de Mme GIRARD – 64, rue Principale - Égriselles - Venoy 
Contribution reçue par courrier électronique. 
Cette administrée a indiqué sa désapprobation sur le projet de développement 
de zone industrielle. 

- Enseignante du Lycée de La Brosse (lycée agricole), cette administrée 
regrette la perte de terre agricole, en particulier en tant que support 
pédagogique pour les élèves du Lycée. 

 
 Il est rappelé que ces terrains sont déjà identifiés au PLU comme à 

vocation de développement d’activité. 
La modification du périmètre de la zone d’activité va redonner des 
espaces aux zones Agricoles (33 ha) et Naturel (3 ha), ces terrains 
resteront donc cultivables et support possible pour le Lycée. 

 
 

- Habitante de la commune, elle « condamne » la disparition d’espaces 
support de respiration, de randonnée et de découverte de la biodiversité. 
Elle rappel la nécessité de changer de modèle dans le cadre du 
changement climatique. 

 
 Il est rappelé que ces terrains sont situés en bordure d’autoroute et 

majoritairement cultivé, le projet de zone d’activité ne se 
développera pas sur les espaces boisés situés au Nord-Est. Les 
obligations réglementaires en matière de végétalisation des espaces 
libres et de gestion des eaux pluviales créeront de nouveaux 
habitats propices au maintien, voir au développement de la 
biodiversité sur le site.  
Les chemins agricoles et forestiers existants ne seront pas affectés 
par ces aménagements et le réaménagement de la voie d’accès sera 
accompagné de cheminement cyclo-piéton. 
La préservation des ressources, le changement de mode de 
production dans un contexte de changement climatique passe 
également par le recyclage, le réemploi et l’économie circulaire, 
objet précisément de cette zone. 

 
 

- Elle déplore enfin la mise en constructible de zone non constructible 
alors que des friches industrielles existent sur le territoire. 
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 Bien qu’actuellement inconstructible, il est rappelé que ces espaces 

étaient prévus au PLU pour une ouverture à l’urbanisation. 
La Communauté d’Agglomération travaille également sur la 
mobilisation des espaces libres existant au sein des zone d’activités 
actuelles et la remobilisation de friches industrielles. Toutefois, 
aucun de ces espaces ne permettent le développement d’un pôle 
comme celui prévu ici (parcelles inadaptées, trop dispersées, déjà 
mobilisées pour d’autres projets …). 

 
 
Remarques de M. BOURGEOIS – Venoy 
Contribution reçue par courrier électronique. 
Cet administré a indiqué son opposition au projet, reprenant les éléments du 
rapport de présentation du PLU. Toutefois, cet administré s’est appuyé sur son 
argumentaire sur les éléments du rapport de présentation du PLU de 2013 : 
 
- « Leur destruction et l’altération ou la dégradation de leur milieu particulier 
apparaît donc comme étant interdit. 
 fait référence au descriptif de la ZNIEFF de type 1 « Tureau-de-Saint-

Denis » (p99) situé à l’extrême Nord du territoire de la commune, à 
l’opposé du secteur concerné. 

 
- Cette vallée présente une ambiance plus intime, sorte d’écrin végétal, le hameau 
de Montallery s’inscrit dans cet environnement préservé. 
 extrait de la description du paysage à l’échelle de la commune 

(p102). Ce passage fait référence à la vallée de ru de Sinotte et des 
espaces boisés qui l’entoure. Cette description n’est pas remise en 
cause par le projet de développement de la zone d’activité située au-
delà des massifs boisés. 

 
- Des espaces naturels bien préservés ¢ Des ambiances paysagères diversifiées 
(vallée ouverte avec vues lointaines, vallée étroite et boisée, plateau…) 
 fait référence au éléments « à retenir du paysage de Venoy » (p105). 

Conclusion très générale sur l’ensemble de la diversité des paysages 
de la commune. Cette description n’est pas remise en cause par le 
projet de développement de la zone d’activité. 

 
- Les corridors boisés compartimentent le paysage communal et rompent la 
monotonie des grandes surfaces cultivées. Ils jouent un rôle à la fois 
environnemental (abri pour la faune et la flore et lutte contre l’érosion des sols) et 
social (protection des paysages et zone de nature). 
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 extrait du descriptif paysager de la commune, pour les éléments 
boisés (p98). Eléments généraux sur les boisements de la commune, 
le projet n’a pas d’impact sur les espaces boisés de Venoy. 

 
- A RETENIR DES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET DU PATRIMOINE DE VENOY ¢ 
Présence de calcaires et de sables pouvant jouer le rôle d’aquifères ¢ Un cours 
d’eau de haute qualité à préserver. » 
 fait référence aux éléments « à retenir des caractéristiques 

physiques et du patrimoine de Venoy » (p101). Bien qu’il s’agisse 
d’éléments généraux, le positionnement du projet (sur des terrains 
calcaires, en surplomb du ru de Sinotte) peut avoir un enjeu sur la 
question. Les exigences réglementaires vont imposer une gestion 
des eaux de ruissellement à la parcelle, comprenant des dispositifs 
préservant des risques de pollution. 

 
- «Problèmes potentiels qui sont de différents ordres :- pollution des eaux,- sols,- 
bruit, - pollution atmosphérique, 
- La pollution des eaux : Le projet est, a priori, sans incidence sur la santé, en 
l’absence de captage pour l’alimentation en eau potable à proximité du site. » 
En 2024, parler de cette façon et faire passer la qualité des eaux en secondaire est 
une honte totale, l’eau est à protéger. Je vous rappelle que les ruisseaux se 
déversent dans les rivières qui se déversent dans les fleuves puis dans les mers. La 
pollution suivra ! 
 extrait des impacts du développement de la zone d’activité (p190). 

La référence concerne les éléments du projet inscrit dans le PLU de 
2013 et non la présente modification.  
Par ailleurs il y a une confusion entre les problèmes potentiels, qui 
montre que tous les sujets ont été explorés et le risque prévisible. 

 
- Sols : En matière d’agriculture, l’emprise du projet global supprimerait environ 
130 ha de surfaces agricoles (terres arables), représentant au total environ 11,6 % 
de la S.A.U. communale recensée au R.G.A. 2000 
 extrait des impacts du développement de la zone d’activité (p184). 

Cet élément n’est plus d’actualité puisque la présente modification 
vise à réduire cette surface à environ 54 ha (les 130 ha 
correspondent au projet inscrit dans le PLU de 2013). 

 
 

- Cet habitant s’interroge sur la possibilité de réhabilitation des friches 
industrielles. 
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 La Communauté d’Agglomération travaille également sur la 
mobilisation des espaces libres existant au sein des zone d’activités 
actuelles et la remobilisation de friches industrielles. Toutefois, 
aucun de ces espaces ne permettent le développement d’un pôle 
comme celui prévu ici (parcelles inadaptées, trop dispersées, déjà 
mobilisées pour d’autres projets …). 

 
 

- Enfin, il interroge la pertinence face aux changements de mode de vie 
« Les jeunes privilégient la qualité de vie, les lieux où ils pourront élever 
leurs enfants dans de bonnes conditions » 

 
 L’attractivité des territoires tels que l’auxerrois, de plus petite taille, 

avec une forte qualité de vie est également vrai pour les entreprises. 
L’attractivité du territoire, le maintien de population sur le bassin 
de vie passe également par la capacité à faire venir des entreprises 
offrant des opportunités d’emplois participant au maintien, voir au 
développement des commerces et des services. 

 
 
Remarques de l’association « Respectons Venoy »  
Contribution reçue par courrier électronique. 
 

- Cette association s’interroge sur l’indication du « niveau de maturation 
suffisant pour entrer en phase active » 

 
 Il s’agit ici d’indiquer que les objectifs poursuivis, à savoir la 

constitution d’un écopôle à destination d’entreprise du secteur du 
recyclage, du réemploi et de l’économie circulaire, sont fixé, que les 
principaux critères techniques (desserte, réseaux…) ont été étudié, 
que la maîtrise foncière est suffisante, que des entreprises ont 
manifesté leur intérêt… et qu’il est donc possible de démarrer la 
procédure afin de permettre le développement de cette zone 
d’activité. 
Les études indiquées, qui ont servies de support à la mise en place 
de la zone 2AUy en 2013, si elles restent pertinentes ont été menées 
sur le périmètre de 130 ha prévu à l’époque. Afin de ne pas apporter 
de confusion compte tenu du nouveau périmètre, il a été fait le choix 
de ne pas les joindre. 
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- Cette association indique que la réserve foncière mentionnée page 17 
est insuffisante pour envisager l’urbanisation de la zone. 

 
 Pour rappel, la collectivité a acquis 
l’ensemble des parcelles indiquées en jaune sur la 
carte jointe au document (voir ci-contre). Cette 
maîtrise constitue des espaces homogènes et de 
taille suffisante pour permettre l’implantation 
d’entreprise. 
L’ouverture par phase qui avait une pertinence dans 
le cadre d’une urbanisation de 90 ha sans maîtrise 
foncière publique n’est plus nécessaire dans le cadre 
d’une ouverture de 54 ha avec une maîtrise publique. 
La présente procédure doit permettre de modifier 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 

 
- Cette association conteste l’analyse agricole et la catégorisation du 

potentiel agronomique de ces terrains et regrette la perte de terres 
agricoles, notamment au regard du Lycée agricole. 

 
 Il est rappelé que ces terrains ont été classé en zone 2AUy dans le 

PLU de 2013 et quelle ne sont donc plus comptabilisées dans les 
zones agricoles. Si elle reste majoritairement cultivées ces surfaces 
(54 ha) ne représente que 2 % de la surface de la commune contre 
50 % pour la zone A.  

 La classification indiquée dans le document est celle établie par la 
Chambre d’agriculture comme l’indique le plan joint au document 
(voir ci-dessous), il n’appartient pas à la Communauté 
d’agglomération de la remettre en cause. 

Secteur concerné 



 
 
 
 
 
 

Page 30 sur 80 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 La collectivité travaille en parallèle avec la SAFER et les acteurs du 
secteur, dont le lycée agricole afin de proposer des solutions viables 
et satisfaisantes. 

 
 

- L’association juge inutile de mentionner le recul de la zone vis-à-vis de 
la ZNIEFF et des espaces de zones et milieux humides compte tenu des 
faibles distances. 

 
 Il reste important et pertinent de signaler ce recul, même si les 

distances apparaissent faibles. 
 
 

- L’association indique que les maisons existantes du hameau de 
Pontigny ne sont pas mentionnées. 

 
 Malgré le fait qu’elles ne soient pas explicitement mentionnées, 

l’ensemble des espaces de la vallée du ru de Sinotte entre les 
hameaux de Montallery et des Soleines ont bien été pris en compte. 
La mention des habitations de Pontigny sera ajoutée. 

 
 

- L’association craint un renforcement de l’asséchement du ru par 
l’imperméabilisation des sols non compensée par la rétention des eaux 
pluviales ainsi que les problèmes liés aux risques de pollution des eaux 
par infiltration dans les sols. 

 
 Les obligations qui seront mise en place ne porte pas sur la seule 

rétention mais également sur leur infiltration sur place. Les normes 
techniques et exigences réglementaires doivent permettre de 
favoriser de conserver l’alimentation des sols tout en limitant les 
risque de pollution. 

 
 

- L’association signale la non prise en compte sur les plans pages 33 et 34 
(pré-localisation des zones et milieux humides) des sources du ru de 
Sinotte. 

 
 Ces cartes sont issues de l’exploitation des données de la plateforme 

du réseau partenarial sur les zones humides. Il n’appartient pas à la 
collectivité de modifier ces données. Par ailleurs, compte tenu de 
l’échelle des cartes, il est difficile de faire apparaitre cette source 
avec précision, d’autant qu’elle n’apparait sur aucune carte 
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notamment celle de l’Institut Nationale de l’Information 
Géographique et Forestière (IGN). 

 
 

- L’association remet en question la validité de l’étude faune / flore 
compte tenu de la période et du périmètre de l’étude. 

 
 L’étude faune/flore à bien porter sur 4 saisons, du 1er juin au 19 

janvier pour les dates extrêmes. Au cours de ces passages, et en 
particulier les premiers, aucune trace n’a été détectée laissant à 
penser à la présence d’habitat ou d’espèces importante présente sur 
le site sur la période précédente. 
L’aire d’étude à portée sur le périmètre de la zone 2AUy, donc plus 
large que le périmètre proposé dans le cadre de cette modification, 
et de ses abords immédiats permettant une vue d’ensemble des 
habitat et espèces présents sur les secteurs impactés, qu’ils soient 
présents en permanence ou de passage. 

 
 

- L’association indique des erreurs de légende sur certaines photos 
illustrant la perception paysagère. Elle conteste également l’analyse de 
la perception du site dans son environnement lointain et des masques 
de visibilité. 

 
 Les légendes des photos signalées ont été modifiées ou complétées 

afin de préciser les éléments. 
Concernant la perception du site, il n’a jamais été indiqué que la 
zone serait totalement invisible depuis l’extérieur comme semble le 
suggérer cette association. En revanche les différents éléments 
indiqué (fourrés, boisement, relief, infrastructure autoroutière…) 
forment, individuellement ou par combinaison des masques plus ou 
moins important selon les angles de vues qui atténueront la 
perception visuelle des futurs bâtiments. Ces masques seront, à 
terme, renforcés par les obligations imposées par le futur règlement 
et l’OAP modifiée, en termes de plantation.  

 
 

- L’association s’inquiète de la préservation des boisement existants 
classé en Espace Boisés Classés (EBC) ayant constaté des arrachage et 
dommages lors des travaux de réaménagement du chemin agricole. 

 
 Le réaménagement de ce chemin permettant d’assurer les 

continuités agricoles s’est faites sur une emprise publique existante 
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de longue date sans arracher d’arbres et sans dommages sur le 
massif. 

 
 

- L’association indique que la phrase « La réduction du périmètre de la 
future zone d’activité permet de laisser ces boisements en dehors des 
espaces aménagés. » porte à confusion, la plupart des bois n’ayant 
jamais fait parties du périmètre prévu à l’aménagement. 

 
 Cette phrase à été retiré de son contexte qui est tout 
à fait explicite et accompagné d’un plan : le paragraphe 
complet est : 
« Malgré cette protection, il est à noter que certains de ces EBC 
sont actuellement intégré au zonage 2AUy du PLU de Venoy. 
Dans la recherche d’une préservation et d’une mise en cohérence, 
ces espaces seront exclus de la future zone d’activité. 
D’autre espaces boisés ne bénéficient pas de cette protection. La 
réduction du périmètre de la future zone d’activité permet de 
laisser ces boisements en dehors des espaces aménagés. » 
 
 
 

 
- L’association indique qu’il manque des éléments tels que les pollutions 

atmosphériques, les circulations et l’éclairage nocturne. 
 
 La concertation préalable ne peut se faire sur des éléments complets, 

il est donc normal que certains éléments ne soit pas présent ou pas 
complètement abordé. Les éléments indiqués ont été traités ou 
abordés en fonction des connaissances et des capacités de prévision, 
dans la version arrêtée du dossier. 

 
 

- L’association estime que les nuisances sonores son minimisées, 
s’appuyant sur la perception actuelle des engins agricoles. 

 
 Il est difficile de proposer une analyse plus fine de l’impact sonores 

de la future zone, compte tenu des incertitudes quant aux 
entreprises qui viendront s’installer. Toutefois, la comparaison avec 
la situation actuelle des circulation agricoles est peu pertinente. En 
effet, les engins travaillent l’ensemble des parcelles jusqu’aux 
limites des bois, alors que les circulations liées aux entreprises se 
feront principalement sur la voie de desserte le long de l’autoroute, 

EBC en zone 2AUy  

EBC en zone 2AUy  
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les niveaux sonores de celle-ci couvrant, au moins en partie les 
circulations de la future zone. Par ailleurs, l’implantation des 
bâtiments, en fonction de leur positionnement formeront 
ponctuellement des écrans à la propagation des bruits. 

 
 
Remarques de la LPO Bourgogne Franche-Comté  
Contribution reçue par courrier électronique. 
 

- La LPO considère que la période d’étude, qui n’a pu être réalisé sur les 
mois de mars, avril et mai et l’absence de passage en juillet constitue 
une « grande insuffisance de l’étude » 

 
 Sur les périodes indiquées, des enquêtes de terrain ont eu lieu les 1er, 

14 et 28 juin, ainsi que le 17 août. Ces passages, en particulier ceux 
début juin n’ont pas décelé de trace de présence d’habitat ou 
d’espèces qui auraient été présents en dehors des passages. Les 
passages effectués permettent de donner une bonne photographie 
des éléments présents sur le site. 
 

 
- La LPO émet des remarques sur la méthode d’étude, en particulier sur 

le positionnement des points d’écoute. Elle est également surprise des 
résultats obtenus qui leur semble sous-estimer le nombre d’espèces 
observés, en particulier concernant les amphibiens et les coléoptères, 
compte tenu du bassin situé le long de l’A6 

 
 L’étude commandée par la Communauté d’Agglomération a été 

menée par un professionnel, il n’appartient pas à la collectivité de 
remettre en cause la méthodologie employée ni les résultats qui en 
découlent.  
Il est à noter que, même si l’écologue n’a pas explicitement détailler 
les codes des catégories de type EUNIS, HABREF ou TAXREF, il a 
nommé ces catégories par leur nom usuel (friche mésophile, 
boisement rudéral…) plus facilement abordable par le public non 
spécialiste et qui permet de faire le lien avec lesdites catégories. 
Il semble également y avoir une confusion sur les points d’écoute : 
ceux indiqués et présenté sur une carte concernait les points 
d’écoute fixe pour l’observation des chiroptères. L’observation des 
oiseaux a été faite par passage et point d’écoute itinérant, y compris 
au milieu des espaces cultivés et la recherche de nids. 
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Il est à noter que certaines espèces évoquées sont très peu observé 
sur la région, que d’autre sont généralement présentes sur des 
friches agricoles, ce qui n’est pas le cas ici. Leur présence sur ce site 
est donc très peu probable. Certaines autres espèces n’ont pas été 
signalé et/ou observé sur le site mais sont vraisemblablement 
présentes, ce sont généralement des espèces communes ne 
présentant pas d’enjeux particulier 
Concernant les amphibiens, si effectivement il existe un bassin 
d’orage à proximité de l’aire d’autoroute, celui-ci est très rarement 
en eau. Il n’existe par ailleurs aucun autre point d’eau sur ce secteur 
situé en au de coteau, il n’est donc pas étonnant de constater 
l’absence d’amphibien sur ce secteur. Les obligations 
réglementaires qui accompagnent ce projet vont en revanche 
nécessiter la création de noue et de bassin de gestion des eaux de 
ruissellement qui va créer des espaces propices à ce type d’espèces. 
Enfin, les coléoptères se trouvant principalement dans les espaces 
boisés, il n’est que peu étonnant qu’ils n’aient pas été détecté, 
compte tenu des espaces concerné, largement anthropisés et 
cultivés. Les obligations réglementaires qui accompagnent ce projet 
vont en revanche créer des espaces plantés propice au 
développement de ce type d’espèces. 

  
 

- L’association regrette l’absence de prise en compte de l’impact des 
aménagements sur l’infiltration des eaux pluviales et par répercussion 
sur les espèces animales et végétales du ru de Sinotte. 

 
 L’étude portait sur la faune et la flore de la zone considéré (zone 

2AUy et abord immédiat), elle ne portait donc pas sur le ru de Sinotte. 
La connexion entre les deux a été mentionnée et étudié dans le cadre 
des autres documents où en particulier la question de l’infiltration 
des eaux a été abordé. 
Par ailleurs, les exigences réglementaires et en particulier la gestion 
des eaux de ruissellement et leur infiltration sur place doit 
permettre de maintenir la quantité et la qualité des eaux 
aboutissant dans le ru de Sinotte. 

 
 

- L’association regrette la disparition de « 60 ha de terres agricole » et 
qu’il n’ait pas été envisagé d’évitement à cette consommation. 
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 Comme rappelé précédemment, si ces terres sont actuellement 
cultivées, le PLU de Venoy de 2013 prévoyait leur aménagement, les 
classant en zone 2AUy. La mobilisation des zones d’activités 
existantes ou la réhabilitation des friches industrielles du territoire 
a été étudier, toutefois, compte tenu des besoins nécessaires et des 
caractéristiques des terrain, il n’a pas été trouvé d’alternative à la 
mobilisation de ces terrains prévu à l’urbanisation depuis 2013. 

 
D’une manière générale, comme rappelé dans le document, les périodes de 
travaux seront particulièrement sensibles. Les mesures règlementaires qui 
s’imposeront aux porteurs de projet doivent permettre, à terme de 
maintenir voire développer la biodiversité du site. 
 
 
Remarques de l’association « Yonne Nature Environnement »  
Contribution reçue par courrier électronique. 
 

- L’association demande à ce que les études d’ECMO de 2003 et Sage 
Environnement et Cosirex soient jointe en annexe du présent document. 

 
 Les études indiquées, qui ont servies de support à la mise en place 

de la zone 2AUy en 2013, si elles restent pertinentes ont été menées 
sur le périmètre de 130 ha prévu à l’époque. Afin de ne pas apporter 
de confusion compte tenu du nouveau périmètre, il a été fait le choix 
de ne pas les joindre. 
 

 
 

- L’association indique qu’il est prévu de supprimer des Espaces Boisés 
Classés dans le périmètre de la zone 2AUy et que des EBC ont déjà été 
supprimé : le boisement perpendiculaire situé au milieu des parcelles et 
le long du chemin qui recréé le long du massif. 

 
 Il s’agit sans doute d’une mauvaise lecture des documents mis à 

disposition. En effet, tous les Espaces Boisées Classés situés sur le 
secteur sont conservés. Certains de ces EBC se situent actuellement 
en zone 2AUy, cette modification va revoir le périmètre pour les 
intégrer à la zone N (voir p54 de l’exposé des motifs annexé à la 
présente délibération). 
Par ailleurs la reconstitution du chemin agricole en lisière de bois 
s’appuie sur un chemin existant au cadastre, les travaux réalisés 
n’ont pas entrainé d’arrachage ou d’abatage de bois. 
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Enfin, le boisement perpendiculaire situé en milieu de parcelle n’a 
jamais été classé en EBC, il a été abattu par l’ancien propriétaire à 
des fins de bois de chauffage dans le cadre des accords passé avec 
lui lors de la vente. 
 

 
- L’association regrette la formulation p11 en précisant que « sacrifier 54 

hectares de bonnes terre agricoles n’est ni commun, ni banal ». 
 
 Il s’agit sans doute d’une mauvaise lecture des documents mis à 

disposition. Le paragraphe complet est : « Cette modification 
s’inscrit dans le cadre de l’évolution normale des Plan locaux 
d’urbanisme dans la nécessité qu’ils ont d’adapter leur règlement à 
l’évolution des pratiques, aux remontées d’expériences et de 
l’avancée des projets. 
Cette procédure doit également faire passer une partie de la zone 
2AUy en AUy. Le projet de zone d’activité prévu dans cette zone ayant 
atteint un niveau de maturation suffisant pour entrer dans une phase 
active, il est nécessaire de procéder aux changements réglementaires 
permettant la réalisation des réseaux, infrastructures et 
aménagements nécessaires à l’implantation des premières 
entreprises qui constitueront la zone d’activité AuxR_Éco Parc. ». La 
première phrase, à laquelle cette remarque de l’association fait 
référence aux autres éléments de cette modification, à savoir : 

o La rectification d’erreurs matérielles, 
o Le passage d’une zone 1AU en zone UB, 
o Le passage d’une zone 1AU en zone UBj, 
o Des modifications du règlement écrit,  
o L’ajout d’emplacement réservés. 

L’ensemble de ces points constituant les évolution « classique » des 
documents d’urbanisme.  
Le projet auquel fait référence cette remarque est quant à lui l’objet 
du deuxième paragraphe, bien dissocié et précisé ce qui indique bien 
le traitement particulier de ce sujet dans la modification. 

 
 

- L’association indique que, si le sous-sol karstique est bien décrit, 
aucune conclusion n’en est tirée quant à la fragilité des milieux et des 
risques de pollutions. Elle rappelle également les pollutions intervenues 
en 1972 et en 1974. 
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 La collectivité à bien conscience de l’aspect particulier de ce sous-
sol et des précautions à prendre puisqu’elle indique en conclusion 
de cette thématique, sur la même page : « Compte tenu des condi-
tions d’infiltration et de la proximité des espaces naturels et en parti-
culier du ru de Sinotte, le règlement et l’orientation d’aménagement 
et de programmation (OAP) insistera sur les exigences de la maîtrise 
et la gestion des eaux de ruissellement. » 
Par ailleurs, les normes mises en place depuis les années 1970 et les 
exigences réglementaires permettent de prendre en compte ce 
risque. 
 

 
- L’association estime que l’étude faune flore est incomplète compte tenu 

du manque de de passage de février à mai. Elle indique également que 
certains espaces n’ont pas été étudiés (zone humide du ru de Sinotte, 
vallée bocagère…), enfin, elle pointe l’insuffisance des propositions de 
mesures ERC. 
 

 Le premier passage de l’étude faune flore s’est déroulé le 1er juin 
sans détecter de traces s’habitats ou d’espèces impactantes qui 
aurait été présents sur la période précédente. 
Le périmètre à repris la zone 2AUy, plus large que le projet de zone 
AUy de cette modification, ainsi que ses abords immédiats. Les 
zones et milieux humides potentiels sont situé en dehors de cette 
zone, derrière les boisements. Ils ont fait l’objet d’une étude menée 
par Yonne Médian (non disponible au moment de la mise à 
disposition du public) qui a conclu à la réduction du périmètre de ces 
espaces (voir l’exposé des motifs complété, annexé à la présente 
modification) 
Les exigences réglementaires proposé dans le projet de 
modification, permette de prendre en compte un certain nombre 
des mesures ERC proposées par l’écologue et d’ajouter d’autres 
éléments qui participeront, à terme, au maintien voir au 
développement de la biodiversité sur le site. 

 
 

- L’association pointe le signalement de la sous-trame pelouse du SRCE 
mais regrette qu’aucune conclusion n’en soit tirée. 
 

 Il faut tout d’abord noter que le SRCE indique pour les pelouses 
sèches :  
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o Un « corridor surfacique à préserver » (partie en jaune), sur 
le fond de vallée et qui correspond au corridor écologique 
indiqué et situé en dehors du périmètre projeté de la zone 
d’activité. 

o Une zone à prospecter (orange), sur les pentes de la vallée 
jusqu’à l’autoroute. 

Ensuite, les terrains aujourd’hui largement anthropisés et cultivés 
laisse peu d’opportunité au développement de ce type de formation 
végétale, 
Enfin, même si ce n’est pas explicitement décrit par le document, 
l’aménagement de la zone permettra d’envisager le développement 
des pelouses sèches sur le secteur, le long de la voie de desserte 
recalibré et sur les parcelles de projet, dans le cadre des obligations 
réglementaires liées à la végétalisation des espaces libres, 
notamment en bordure de parcelle, en fonction des choix paysager 
des porteurs de projets. 

 
 

- L’association interpelle la collectivité sur le fait que la zone AUX (zone 
artisanale), déjà ne soit pas basculé en zone UX. 
 

 Cette remarque est notée, ce changement sera pris en compte pour 
l’approbation du dossier. 

 
 

- L’association s’interroge sur la modification du recul d’implantation 
exigé dans les zones N, notamment en bordure de l’autoroute et de la 
N65. 
 

 Cette modification à simplifier la règle s’appliquant de recul 
s’appliquant à la zone N afin d’en faciliter la compréhension. Dans 
le cadre de cette réécriture, il est précisé à l’article 6.1 : « sauf 
indication différente indiquée aux articles suivant… », les reculs 
imposés autour de certaines voies spécifiques mentionnées au 6.2 
continueront donc de s’imposer. 
Pour les autres voies il a été fait le choix de rapprocher la possibilité 
d’implantation des constructions afin de limiter les implantations 
en milieu de parcelle qui serait moins vertueux en créant des 
espaces de délaissé de bord de voie et limiter les constructions en 
fond de parcelle. 
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- L’association s’interroge sur la non comptabilisation de la zone 2AUy en 
terre agricole et sur le fait qu’elles devraient être comptabilisé en zone 
non artificialisé. 
 

 Il y a ici une confusion entre deux notions :  
o Ces terrains sont couverts par un zonage 2AUy et non par une 

zone A, ils ne sont donc pas comptabilisés dans les zones A 
du PLU, 

o En revanche, leur usage agricole en fait des zones non 
artificialisées, le document n’affirme pas le contraire, il 
indique régulièrement qu’il s’agit de terres cultivées. 
La notion d’artificialisation, qui a émergé avec la loi dite de 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN), sera obligatoire à partir de 
2031, les travaux d’expertise nécessaire afin de passer de la 
notion de « consommation » (zonage) à la notion 
d’« artificialisation » n’étant pas encore abouti et afin 
d’éviter la confusion entre ces deux approches, il a été fait le 
choix de ne pas afficher la notion d’artificialisation. 

 
 

- L’association interroge l’urgence et la nécessité du développement de 
cette zone au regard du Schéma de Cohérence Territorial du Grand 
Auxerrois (SCoT) et du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Équilibre des Territoire de Bourgogne 
Franche Comté. 
 

 Le SRADDET, en cours de modification et le SCoT en fin de procédure 
d’approbation donne un des critères permettant l’urbanisation des 
espaces sur les grands territoires, dans le cadre de la loi ZAN. La 
modification du PLU de Venoy doit être compatible avec le SCoT du 
Grand Auxerrois. Celui-ci a pris en compte le projet de 
développement de la zone d’activité AuxR_EcoParc. La présente 
procédure s’inscrit donc totalement dans la trajectoire du ZAN. 

 
 

- L’association rappel l’évènement de 1988 qui a conduit à des 
débordements du ru de Sinotte et s’inquiète des conséquences de 
l’imperméabilisation des 54 ha de la zone d’activité. 
 

 Le projet de développement de la zone d’activité couvre 
effectivement 54 ha, toutefois, l’ensemble des terrains ne seront 
pas imperméabilisés dans leur totalité. Le réaménagement de la 
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voie de desserte sera accompagné d’une noue permettant 
l’infiltration des eaux de ruissellement de ces espaces et les 
obligations réglementaire imposeront le maintien d’espaces libres 
paysager, la gestion et l’infiltration des eaux pluviales directement 
sur les unités foncières. 
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CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 
public telles qu’inscrites dans a délibération n° 2024-031 du 04 avril 2024, du 
conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 
 
Cette mise à disposition a permis aux personnes intéressées de consulter le 
projet et de formuler des remarques. Compte tenu de ces remarques, des 
réponses apportées, et des compléments au dossier intervenu depuis sa mise à 
disposition du public, le projet de modification du PLU de Venoy peut être arrêté. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 
de l’Auxerrois en date du 27 juin 2024. 
 
Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Publications légales : 
 
Information préalable à la mise en concertation : L’Yonne Républicaine du 8 avril 
2024 
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Information préalable à la mise en concertation : L’indépendant de l’Yonne du 9 
avril 2024 
 

 
 
Rappel de concertation en cours : l’Yonne Républicaine du 24 mai 2024 
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Brochure d’information à destination des habitants : 
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Article parus dans l’Yonne 
républicaine : 
 
YR – 29 avril 2023 
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YR – 15 février 2024 
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YR – 16 février 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 52 sur 80 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

YR – 04 avril 2024 
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YR – 01 juin 2024 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
M. DRILLON 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
M. JENSON 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
M. GUITTON-Mme MULLER 
M. et Mme DESHAYES 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
M. CHONÉ 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
M.  BOURGEOIS 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
Mme GIRARD 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
Association « Yonne Nature Environnement » 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
Association « Ligue de Protection des Oiseaux » 
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Contributions lors de la concertation préalable : 
Association « Respectons Venoy » 
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Certificats d’affichage : 
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